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MANOEUVRES DU XII CORPS D'ARMEE FRANQAIS
(Suite.) 1

Avec une carte au 160 millieme, d'apres une carte du 12" corps.

La region des manoeuvres du XIIe corps d'armee comprenail la
ville de Limoges et ses abords oeeidentaux le long de la Vienne,
rive droite, et de son affluent la Laurence jusqu'ä Aixe, puis, des
Aixe, au-delä de la Vienne, le bassin de la Gorre, petit affluent de
gauche de celte riviere s'y embouchant pres Rochecbouarl, apres
apres avoir traverse les abords de Chalus, de Gorre, de St-Laurent,
de St-Auvent.

Le cours entier de la Vienne et plusieurs portions escarpees des
berges de la Laurence el de la Gorre pourraient servir de lignes de
defense. Aussi c'est lä et sur les plateaux des alentours que nous
trouverons nos principaux champs de bataille.

En general le terrain est tres ondule, varie, boise, couvert, mais
pas precisement ravineux. De plantureux vergers, de grandes haies
vives, de belies forels de chataigniers s'y entremelent avec des
cultures de toute sorte et de nombreuses clairieres de fougeres; ce qui
permet aux troupes de toutes armes de se mouvoir en tous sens
sans trop d'efforts et de se procurer d'utiles masques et defilements,
soit en Station, soit en marche.

Nous verrons que le XIIe corps s'appliqua fort bien ä utiliser les
proprietes tacliques de ce terrain.

Limoges, qui etait la base de la defense et l'objectif final de
l'attaque, est une belle ville d'environ 65,000 ämes, chef-lieu du
departement de la Haute-Vienne, capitale de l'ancienne province du Li-
mousin. S'etendant en amphilheätre sur la pente d'une des collines
de la rive droile de la Vienne, eile possede plusieurs beaux edifices

.•6t bätiments publics, et de magnifiques promenades dans les quartiers

neufs autour des gares. Une construetion spectalement remarquable

pour nous est la grande caserne de Beaublanc, au haut de
la ville sur la route de Poitiers, avec magasins divers, le tout groupe
dans une enceinte muree qui fail de ce quartier militaire une sorte
de citadelle.

De Limoges partent un grand nombre de routes et chemins, et
plusieurs voies ferrees dans toutes les directions, lesquels sont relies
enlre eux, dans la banlieue, par de nombreuses transversales. C'est

1 Voir notre n° 23 de 1881.
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dire que tout autour de la ville on peut circuler et manoeuvrer par
les voies ordinaires et par leurs abords sans trop d'obstacles. Ceux-
ci sont surtout les jardins et cultures des villas et des faubourgs.

Les voies ferrees sont au nombre de cinq principales, aboutissant
ä deux gares.

La gare la plus ancienne est celle dite d'Orleans, c'est-ä-dire de la
compagnie du reseau Paris-Orleans, qui s'etend bien au-delä des
deux. cites qui, dans Porigine, lui donnerent son nom. Cette gare est
situee au bas, soit ä l'est de la ville. Elle recueille du nord la grande
ligne de Paris-Orleans et ses embranchements nombreux ; et du sud
la ligne Bordeaux-Perigueux-Nexon et la ligne Toulouse-Brive-
Nexon.

La seconde gare de Limoges est Ia gare des Charentes ou de Li-
moges-Etat, c'est ä-dire la gare du reseau des chemins de fer regio-
naux construits et exploites par l'Etat depuis quelques annees
seulement. Cette gare est siluee au baut, soit ä l'ouest de la ville de
Limoges; eile se relie d'ailleurs ä la gare d'Orleans par une ligne
de ceinture qui court le long de la limite septentrionale de la ville.

De la gare des Charentes se detachent trois voies:
A Pest, des Puy-Imbert, la ligne d'Eymoutiers, devant se continuer

sur Clermont; >

Au nord-ouest, celle de Poitiers par Nieul, Bellac et le Dorat;
Au sud-ouest, celle d'Angoulöme, par Aixe, St-Junien, Saillat.
Si l'on note qu'ä 33 kilometres an nord de Limoges, c'esl-ä-dire

ä Saint-Sulpice-I.auriere, la ligne sur Orleans-Paris fournit une
grande artere ä l'est sur Lyon, et une autre a l'ouest sur Poitiers;
et qu'ä Nexon, 20 kilometres au sud de Limoges, cette meme ligne
se bifurque ä l'est sur Brive, Capdenac, Toulouse, et ä Pouest sur
Perigueux et Bordeaux; puis, en outre, qu'un recent rayon transversal

de l'Etat relie la voie d'Angouleme ä celle de Perigueux, de
Saillat ä Bussieres par Rochecliouart et Chalus, on voit que la ville
de Limoges se trouve etre le foyer cenlral de neuf voies ferrees, ä

savoir :

1. Limoges-Orl. — Puy-Imbert — Eymoutiers ;

2. » — St-Sulpice — Lyon;
3. » » —Orleans—Paris;
4. » — Poitiers — Tours ;

5. Limoges-Etat— Bellac — Le Dorat — Poitiers;
6. » — Aixe — St-Junien — Saillat — Angouleme;
7. Limoges-Orl. — Nexon — Perigueux — Bordeaux;
8. » « — Brive — Toulouse;
n r, •¦ c •„ .(—Angouleme.
9- ' ' -Buss,ere-Sa,llatl-Limoges-Etat.
Les routes et grandes voies carrossables qui rayonnent de Limoges

sur les environs sont tres nombreuses. Celles qui nous Interessent le

plus s'etendent surtout dans la region occidentale, et sur la rive
droite de la Vierine. Ce sont entre autres :

1 Puy-Imbert,qui n'est pas porte sur notre carte, se trouve ä peu pres ä la
hauteur et ä l'ouest du village le Palais.
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La route de Paris, par la Tuilerie el Beaume.
La route de Poitiers, par Couzeil et Nieul.
La route de St-Junien, ou d'Angouleme, par le Breuil.
La vieille roule d'Aixe, par les collines du haut de la ville de

Limoges et ä travers le vallon de la Laurence.
La route d'Isles, aussi par les hauteurs entre la rive gauche de la

Laurence et la vallee de la Vienne.
La nouvelle route d'Aixe, belle voie de vallee longeant la rive

droite de la Vienne '.

Du 16 au 26 septembre, les manoeuvres de campagne eurent lieu
par division: la 23°, general Bocher, autour de St-Junien; la 24p,
general Vuillemot, autour de Thiviers, Station du chemin de fer de
Perigueux ä 40 kilometres au sud de Nexon.

A chaque brigade d'infanterie etaient attachees des troupes d'aulres

armes, c'est-ä-dire: deux escadrons de cavalerie, une ou deux
balteries de campagne, une ambulance, un convoi administratif.

Ces mano3uvrcs-lä, preparatoires de celles de corps d'armee ou
d'ensemble, eurent lieu par degres successifs: d'abord par regiment
contre un ennemi figure, puis par brigade conlre brigade; enfin
par division contre un ennemi figure, en laissant la manoeuvre de
division contre division dans la periode d'ouverlure des manoeuvres
d'ensemble.

Toutes ces manoeuvres preparatoires coinciderent avec deux
changements generaux de cantonnements, aucun corps de troupe n'etant
bivouaque ni campe.

Le 26 seplembre au soir, les cantonnements avaienl ete pris
comme suit:

La 23° division ä St-Laurent, Gorre, Sereilhac, Champagna;
quartier-general ä Sereilhac.

La 24" division ä Chalus el Pageas, ä Bussiere-Galant et les Cars;
quartier-general ä Chalus.

Le lendemain, 27 septembre, s'ouvrirent les manoeuvres d'ensemble

sous le commandement de M. le general en chef Schmitz, par
Ia manoeuvre de division contre division, sur le theme suivanl:

La 23c division, en retraite sur Limoges, a pris position sur le
terrain en avant d'Aixe et de Sereilhac, couvrant les abords des ponts
de la Vienne ä Aixe et des diverses routes sur Limoges. Elle esl
atlaquee par la 24» division s'avanQant de Chalus et de Bussiere-Galant

; la 23e division doit, apres le combat, continuer sa retraite sur
Sereilhac et Aixe.

Les mouvements de l'attaque aussi bien que ceux reciproques de
la defense se deroulerent tres methodiquement et aux heures
voulues.

1 Nous tenons ä la disposition de ceux de nos lecteurs qui desireraient suivre

sur une carte militaire detaillee les indications geographiques de cet
article, une grande et belle carte, au 20 millieme, des environs de Limoges,
dressee par les officiers du 12" corps francais. Nous tächerons d'ailleurs d'en
reproduire textuellement une parcelle avec l'un de nos prochains numöros.
Röd.
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La division Bocher (23e) d'abord inquietee sur son front et sur

sur sa gauche, fut fortement pressee sur sa droite; eile dut donc,
pour n'ötre pas debordee, se replier sur Sereilhac apres quelques
feux d'ensemble; ce qu'elle executa sans preeipitation et dans un
parfait ordre, marquant bien tous les temps qu'indiquaient le
terrain et le programme. La poursuite, faite avec la meme mesure
par la 24° division, ne donna lieu ä aucun contretemps en dehors
des vraisemblances, comme cela arrive si souvent dans de tels exercices

ä blanc.
Cette premiere manoeuvre d'approche de Limoges coi'ncidait avec

un changement de cantonnements. Aussi eile put se terminer tout
naturellement par un defile de marche dans le village meme de
Sereilhac, lieu de passage ä peu pres oblige entre les anciens et les
nouveaux cantonnements.

Toutes les troupes manceuvrantes du XIP corps d'armee delllerent
ainsi ä l'improviste devant le grand etat-major, entoure des officiers
etrangers. Elles traverserent le village d'un pas alerte, ferme, bien
cadence et convenablement allonge, qui ne laissait guere deviner
qu'elles avaient dejä marche et manoeuvre pendant 7 ä 8 heures de
la meme journee ; quelques-unes avaient encore 8 ä IO kilometres
ä faire pour gagner leur gtte.

Ce meme soir du 27 septembre M. le general en chef Schmilz
prit le commandement immediat des manceuvres d'ensemble. II se

chargea plus specialement de Celles du corps d'attaque, placant
celles de la defense aux ordres de M. le general Bocher, le pius
ancien des deux divisionnaires.

Les arbitres (juges de camp) qui avaient forme jusqu'ä ce moment
deux groupes, un par division, composes chacun de 4 officiers
superieurs, ayant pour chef celui de ces officiers le plus eleve en grade
ou le plus ancien, entrerent en fonctions generales, ne formant plus
qu'un seul corps sous la direction du chef d'etat-major du corps
d'armee M. le colonel Vosseur, qui continuait d'ailleurs ä fonctionner

comme chef d'etat-major.
Cette Organisation speciale des juges de camp nous parait

heureuse et beaucoup plus rationnelle que celle pratiquee dans d'autres

armees, notamment dans la nötre. On sait qu'en Suisse on
choisit les juges de camp ou arbitres parmi les officiers du grade
ou du rang le plus eleve possible, parmi les sommites de l'armee
et de l'administralion militaire federale. Ces hauts dignitaires,
escortes d'adjudants et de guides ä fanions, sorle d'inspecteurs offi-
cieux, joints au corps d'inspection officiel etä sa suite de delegues
ou curieux divers, constituent un areopage fort peu avantageux ä

nos manoeuvres. Heureux est-on quand il n'arrive pas ä y meltre
le desordre en entravant l'exercice meme du commandement
responsable!

Ces divers et graves inconvenients n'existaient pas aux manceuvres

du XII" torps franQais.
On n'y vit pas d'autre inspecteur que le commandant du corps

d'armee, ä moins qu'on ne veuille compter comme tel M. le prefet
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du Departement, ä qui la place d'honneur fut reservee ä Pestrade
du defile final.

Quant aux arbitres, comme ils etaient subordonnes, par leurs
fonclions et attributions, aux divisionnaires dans la premiere
periode et au commandant en chef dans la seconde periode; par leur
grade, ä tous les officiers generaux el ä lous les officiers superieurs
du grade de colonel, sauf les restrictions apportees ä cette Subordination

par le grade et la fonction du colonel Vosseur, chef d'etat-
major et chef des arbitres, ils ne purent gener en rien l'exercice du
commandement superieur et le röle des chefs responsables des

corps de troupes.
Voici d'ailleurs le texte de l'ordre reglant la Situation des arbitres,

extrait de l'ordre general no 5 :

Pendant la 2C periode, c'est-ä-dire ä dater du 28 septembre, les deux
groupes d'arbitres n'en formeront plus qu'un seul, dont M. le colonel
Vosseur, chef d'ötat-major du corps d'armöe, prendra la direction.

Leur composition sera la suivante :

Pour la 23e division;
MM. Cary, lieutenant-colonel du 138" de ligne.

Fauconneau Dufresne, lieutenant-colonel du 107* de ligne.
Filippi, lieutenant-colonel du 78' de ligne.
Robillard, lieutenant-colonel du 63* de ligne.

Pour la 24" division ;

MM. Bastidon, lieutenant-colonel du 50« de ligne.
Collin, lieutenant-colonel du 80' de ligne.
Guiringaud, lieutenant- colonel du 14° de ligne.
Ilardeman, lieutenant-colonel du 108' de ligne.

La mission et les attributions gönörales des arbitres ont ötö indiquöes
dans Pordre gönerai N° 1 et dans l'instruction ministerielle du 20 juin
1880 relative ä l'execution des manoeuvres d'automne.

Chaque chef de groupe d'arbitres devra donner aux officiers qui en
fönt partie, toutes les instructions speciales qu'il croira utiles pour le
röle ä remplir dans les diverses manoeuvres ä double action.

Les hampes et les fanions destines aux arbitres seront portös sur le
terrain par des trompettes des deux regiments de cavalerie de la brigade,
pour les huit arbitres designes ci-dessus.

Les trompettes seront designes ä l'avance ä raison d'un trompette par
arbitre; chacun d'eux partira de sa garnison muni d'une hampe et d'un
fanion, en möme temps que l'escadron attache des le döbut des
manoeuvres au rögiment auquel appartiendra Paibitre qu'il devra aecompagner.

II sera mis ä sa disposition des son arrivee au point de concentration.

Ces militaires seront rattachös aux escortes des colonels commandant

les regiments d'infanterie.
Les fanions, bottes et lanieres sont döposös au magasin regional ä

Limoges. Le nombre necessaire sera livrö ä la brigade de cavalerie par
les soins de Pintendance, les hampes sont döposöes au parc de Beau-
blanc et seront livröes par les soins de l'officier directeur du parc.
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Les lieutenants-colonels designes comme arbitres devant marcher
avec leurs rögiments pour se rendre aux manoeuvres, la repartition des

hampes et fanions sera la suivante au depart des garnisons :

Le 17c chasseurs recevra 4 jeux de hampes et fanions pour les
lieutenants-colonels des 4 rögiments de la 23' division; un sera emportö ä St-
Junien, un ä St-Brice, un ä Chabanais et un ä Rochechouart par les
fractions du rögiment qui se rendent dans ces localites.

Le 20' dragons recevra egalement 4 jeux de hampes et fanions, pour
les lieutenants-colonels des 4 rögiments de la 24" division; deux seront
emportös ä Thiviers, un ä Lanouaille et un ä Dussac, par les fractions
du rögiment qui se rendent dans ces localitös.

Chacun des arbitres sera responsable de la hampe et du fanion qui
lui sont attribuös; il en donnera recepissö au chef de corps ou de
dötachement qui lui en aura fait la remise.

La veille de la dislocation, le 30 septemdre, les hampes et fanions
seront restituös par les arbitres ä chacun des rögiments de cavalerie qui
les aura apportös, et ceux-ci en feront la remise aux services qui les
auront livres au döpart.

M. le genöral-commandant la 12° brigade de cavalerie devra donner
les ordres necessaires pour qu'on se pröoecupe en temps utile, de
l'ajustage des lanieres necessaires pour fixer le fanion et la hampe ainsi
que des bottes destinöes au harnachement des cavaliers qui devront les

porter.
MM. les gönöraux commandant les 23° et 24° divisions, les 12« brigades

d'artillerie et de cavalerie, M. l'intendant militaire et MM. les
officiers superieurs arbitres sont invites ä assurer, chacun en ce qui les

concerne, l'execution des dispositions du prösent ordre.
Limoges, le 12 septembre 1881.

Le general commandant le 12° corps d'armöe, (signö) Schmitz.
Pour ampliation : Le colonel chef d'ötat-major, P. Vosseur.

Les troupes de la defense, sous le general Bocher, comprenaient:
La 45« brigade, general Desandre, 63e et 78e de ligne;
Le 23e bataillon de chasseurs ä pied (reduit par des detachements

en Afrique);
2 escadrons du 17e chasseurs ä cheval;
2 batleries montees;
1/2 compagnie du genie.
Elles furent cantonnees, le 27 au soir, ä Aixe et environs, rive

droite et nve gauche de la Vienne, avec quartier-general ä Aixe.
Leur mission etait de former l'arriere-garde d'une armee se repliant
sur Limoges et Paris; consequemment de combattre, le 28 septembre,

entre Sereilhac el Aixe, puis ä Aixe meme et au passage de la
Vienne, enfin sur les hauteurs en arriere d'Aixe vers Tias. C'etait
une forte täche pour une seule journee, ne comportant pas moins
de quatre engagements successifs. Mais les troupes etaient convenablement

entrainees par les manceuvres des trois semaines anterieu-
res, et le general en chef avait resolu que les manoeuvres de corps
d'armee devaient etre une bonne ecole, en meme temps qu'une
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serieuse experience des fatigues et des coups decoliier souvent ine-
vitables ä

Les troupes de l'attaque, general Schmitz, etaient composees et
furent cantonnees, le 27 au soir, comme suit :

Grand quartier-general : Sereilhac.
A la droite, la 48" brigade, colonel Segard, I4e et 80« de ligne, ä

Lavignac, Burgnac, St-Martin-Ie-Vieux.
Au centre, la 47" brigade, general Robillard, 50e et 108e de ligne,

ä Sereilhac.
A la gauche, la 46e brigade, general de Moncets, 107° et 138e de

ligne, ä St-Priest d'Aixe, St-Yrieux-d'Aixe et jusqu'ä Cognac.
A l'extreme gauche, ä Cognac et ä St-Victurnien, 2 escadrons du

I7L' chasseurs et le 20e dragons, une batterie ä cheval (13° du 34*

d'artillerie). Service d'exploration de 2 escadrons du 20° dragons
au-delä de la Vienne jusqu'ä Oradour-sur-Glane et au-delä.

Les Operations commencerent le 28, ä ü heures du matin, au
signal d'un coup de canon tire, par ordre du general en chef, ä
Betoulles, position d'avant-garde du centre de l'attaque.

La 48a brigade, groupee autour de St-.Martiu-le-Vieux. vers
Bonnefond au nord et Villoutreix au sud, s'avanca dans la direction
d'Aixe le long des collines qui bordent les ruisseaux de Cramoulou
et de PAllemand, le 14e de ligne en tete, le 80" en reserve.

Le centre, c'est-ä-dire la 47e brigade et quatre batteries montees,
avec lesquelles marche le general en chef, a etabli son avant-garde
aux Betoulles, entre Sereilhac et Aixe, fournie par Ie 108" de ligne,
qui sert aussi de soutien ä ces batteries. II attaque droit devant lui,
visant surtout comme premier et principal objectif le mamelon dela
cote 283 oü la defense s'est mise en bonne position.

Des 9 heures et demie le feu est tres vif sur cette zone du cenlre,
et bienlöt apres il en est de meme ä la droite de l'attaque, puis sur
tout le front.

Au centre, en arriere du 108° de ligne, le50e de ligne, echelonne
ä Sereilhac meme, forme ä la fois la reserve de sa propre brigade, la
47e, et la reserve generale. Avec lui et sous sa garde se trouvent les
convois de munitions, tandis que les convois administratifs restent
ä Buxerolles.

A la gauche la 46e brigade, avec sa batterie ä cheval et un escadron

du 17° chasseurs, se dirige sur le pont de la Vienne, ä la Gabie,
route de Verneuil, pont qui a ete repare pendant la nuit. Elle le
passe ä 11 heures du matin pour se rabattre ä droite contre les
hauteurs au sud de Puy-de-Mont et de Mallevial, qui dominent la vieille
route d'Aixe.

Le gros de la cavalerie (5 escadrons), cn avant et sur la gauche
de la 46e brigade, a regu des ordres speciaux pour se trouver de
bonne heure de Saint-Victurnien, rive droile de la Vienne, ä

Verneuil, par la Chapelle-Blancbe et Mas Dourmy, tout en explorant le
pays sur sa gauche jusqu'ä Oradour. Elie se porte ensuite, par la
route d'Angouleme, sur le Breuil et Verneuil, oü eile se relie ä la
4üe brigade, qu'elle continuera ä couvrir et ä renseigner.
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Dans les entrefaites cette 461' brigade a reussi ä franchir la Vienne

et ä progresser dans la direction de Limoges par la vieille route
d'Aixe. De plus, la cavalerie,flanquantce mouvement, s'est avancee en
Ire les routes d'Angouleme et de Poitiers, par Bellegarde et St-Mar-
tin-du-Faux jusqu'ä Couzeix, sur la roule de Poitiers.

Le contact avec l'ennemi doit se prendre sur la ligne Le Breuil,
Maillartre, Mallevial, Mas de Laurence.

Ainsi vers 11 heures du matin Paction de l'altaque est engagee
sur toule la ligne convergente qui s'etend, ä droite, des Beynac sur
le chemin de fer de Perigueux jusqu'au Breuil sur la route
d'Angouleme par les Betoulles, Saint-Priest et Verneuil, c'est-ä-dire sur
un front d une vingtaine de kilometres. Ce n'etait point trop etendu,
malgre les apparences contraires, pour les debuts d'une aclion mettant

un lel nombre de corps de troupes aux prises les uns conlre
les autres, surtout si Pon note que l'artillerie dominait, de ses cotes
311 et 312, le terrain tout autour d'elle jusqu'ä un rayon de 5 ä 6

kilomelres en moyenne et que Pinfanterie frangaise donne actuellemenl

des salves jusqu'ä pres de 2000 metres.
Un feu constant mais plutöt modere fut ainsi entretenu sur cette

longue ligne, notammenl au centre et ä la droite de l'attaque, d'ailleurs

sans intention de trouee ni d'avanlages eclatants.
C'etait ä la gauche de l'attaque, aux brigades Moncets etPeliet

qu'incombait ä ce moment-lä la täche d'obtenir, sans grand bruit,
les succes les plus marquants. Cette gauche avait marche constamment

dans la direction d'Aixe par la rive droite de la Vienne et
complelement satisfait aux inslructions speciales et detailleesä cet effet.

Ce progres, qu'on connut, sur le front, un peu apres 11 heures
du matin, etait decisif. Dans de telles conditions la defense ne
pouvait plus pretendre ä garder ses positions de Sereilhac et du sud
j'Aixe. Aussi le general Bocher les fit evacuer des 11 1/2 heures du
matin. Ses divers corps se replierent sur Aixe et au-delä de la

Vienne, suivis de pres, mais non trop chicanes, par les teles de
colonnes des brigades Robillard et Segard.

Les iroupes allerent prendre leurs nouvelles positions en vue des

engagements de Papres-midi. Cela procurait en meme temps un petit
repos ä la plupart d'entre elles, la reprise ne devant se faire qu'ä 2

heures. De leur cöte les etats-majors se reunirent ä l'hötel du « Pe-

cheur-Limousin, » ä Aixe, autour d'un excellent dejeuner, oü amis
et ennemis, defenseurs et assaillants, Frangais el etrangers, se recon-
forterent et Iraterniserent ä qui mieux mieux.

\ 2 heures precises tout le monde etait de nouveau ä cheval, lisant
et commentant les ordres qui venaient d'etre distribues pour les

Operations de la seconde partie de la journee du 28 septembre.
11 s'agissait, pour le corps d'altaque, de franchir la Vienne el de

prendre possession des hauteurs de la rive droite en arriere d'Aixe,
qui forment comme un reseau de bastions naturels commandant les
diverses routes sur Limoges. (A suivre.)


	Manœuvres du XIIe corps d'armée français [suite]

